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LE PRESIDENT, 
 
Vu l’article L 613-1 du code de l’éducation, 
 
Vu l’arrêté modifié du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche du 22 janvier 2014 fixant le cadre 
national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle 

et de master, 
 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
 
 
Vu l’arrêté du Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche du 5 juin 2024 accréditant l’Université d’Aix-
Marseille en vue de la délivrance de diplômes nationaux, 

 
Vu les statuts de l’Université d’Aix-Marseille, 
 
 
ARRETE : 
 

Article 1 : Le jury de la double licence Droit, Economie, Gestion mention Mathématiques et Informatiques 
Appliquées aux Sciences Humaines et Sociales est composé comme suit pour l’année universitaire 2024-
2025 : 
 
 

 

LICENCE 1ère année Aix en Provence 
Parcours classique 
Parcours soutien 

Parcours LAS 

 

Semestre 1  

 
Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 
 

Liste des membres :  
- BARBOLOSI Dominique (Tit.) / TEISSEYRE Muriel (Sup.) 
- BOUCEKKINE Raouf (Tit.) / JACQUE Marie (Sup.) 
- ROLBERT Monique (Tit.) / OLIVETI Nicola (Sup) 

Semestre 2 et 1ère année 

 
Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 
 
Liste des membres :  

- BORJA Stéphane (Tit.) / SANGNIER Marc (Sup.) 
- BATMALLE Hadrien (Tit.) / TEISSEYRE Muriel (Sup.) 
- LINDENMANN Alexandra (Tit.) / POURRIERE Annie (Sup.) 

 

 
LICENCE 2ème année  

Parcours : Mathématiques et Economie 
Parcours Mathématiques et Economie -LAS 

 
 

Semestre 3 



 
Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 

 
Liste des membres :  
- BARBOLOSI Dominique (Tit) / GILLY Maxime (Sup.) 

- CAUSANNEL Jean (Tit) / TEISSEYRE Muriel (Sup) 

- GENTE Karine (Tit) / RAUX Morgan (Sup.) 

Semestre 4  

 
Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 

Suppléante : Lobna LANNABI 
 
Liste des membres :  
- CAUVET LEGRAND Corinne (Tit) / ROLBERT Monique (Sup.) 
- DUFOURT Frédéric (Tit) / GRAVEL Nicolas (Sup.) 

- FAURE Matthieu (Tit.) / GILLY Maxime (Sup.) 

 

 
LICENCE 3ème année 

Parcours : Mathématiques et Economie 
Parcours : Mathématiques et Economie LAS 

Parcours : Mathématiques et Economie Intensif 

Semestre 5 
 

Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 
 

Liste des membres :                                                                   
- GRAVEL Nicolas (Tit) / FIGUIERES Charles (Sup.) 

- HUE Sullivan (Tit) / COUPRIE Hélène (Sup) 
- POURRIERE Annie (Tit) / CAUSANNEL Jean (Sup.) 

Semestre 6  

 
Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 
Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 
 
Liste des membres :                                                                   

- COUPRIE Hélène (Tit) / HUE Sullivan (Sup.) 
- GENTE Karine (Tit.) / TEISSEYRE Muriel (Sup.) 
- POILLY Céline (Tit) / THUILLIER Etienne (Sup.)  

Jury de Mention 
 

Enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs participant à la formation : 

 

Président : Hubert STAHN 
Suppléante : Lobna LANNABI 
 
Liste des membres :                                                                   
- HUE Sullivan (Tit.) / FIGUIERES Charles (Sup.) 
- CAUSANNEL Jean (Tit.) / POURRIERE Annie (Sup.) 

- BATMALLE Hadrien (Tit.) / TEISSEYRE Muriel (Sup.) 

 
 
 
 
 

 
 
 



Article 2 : Le Doyen de la Faculté d’Economie Gestion et la Directrice Générale des Services de l’Université d’Aix-
Marseille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Aix en Provence , le 18/11/24 

 

 

 

 

 

 
 Pour le Président et par délégation, 
 Le Doyen FEG 

 

Bruno Decreuse


